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ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET 

EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 25 JUIN 2021 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société STREAMWIDE (la "Société") sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire le 25 juin 2021 à 8 
heures 30 au siège social de la Société situé 84, rue d'Hauteville, 75010 Paris, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant :  
 
A titre ordinaire : 
 

- présentation des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes, 
- présentation et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 

2020, 
- présentation et approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 

2020, 
- affectation du résultat de l'exercice écoulé, 
- quitus aux administrateurs, 
- conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, 
- dépenses et charges visées à l'article 39-4 du Code général des impôts, 

 
A titre extraordinaire : 
 

- présentation des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes, 
-  délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet de décider 

d'une augmentation de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par émission d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital social de la Société ou donnant droit à un titre 
de créance, à l'exception des actions de préférence, 

-  délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet de décider 
d'une augmentation de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires par voie d'offre visée à l'article L.411-2 du Code de commerce, par 
émission d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital social de la Société ou donnant droit à un titre de créance, à 
l'exception des actions de préférence, 

-  autorisation à conférer au conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d'émission de titres de capital et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription, 
dans la limite de 15% de l'émission initiale, 

-  fixation du plafond global des autorisations d'émissions d'actions et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital social applicables et de valeurs mobilières 
représentatives de créances,  

-  délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l’effet de décider 
d’une augmentation de capital par incorporation de primes d’émission, réserves, 
bénéfices ou autres, 

-  autorisation d’annulation de tout ou partie des actions achetées par la Société, 
-  délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet de procéder 

à une augmentation du capital social, avec suppression du droit préférentiel de 
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souscription des actionnaires, dont la souscription serait réservée aux adhérents d'un 
plan d'épargne d'entreprise établi en application des articles L.3332-1 et suivants du 
Code du travail, 

- modifications de l’article 20.2 des statuts de la Société en vue de prendre acte de la 
renumérotation du Code de commerce issu de l’ordonnance n° 2020-1142 du 16 
septembre 2020 portant création, au sein du code de commerce, d'un chapitre relatif 
aux sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un système multilatéral de 
négociation, 

- pouvoirs en vue des formalités. 
 

______________ 
 
 
Avertissement : COVID-19 
 
Le contexte international et national lié à la poursuite de l’épidémie de Coronavirus (COVID-19) 
a conduit la Société à revoir le dispositif habituel de l’assemblée générale pour garantie que 
cet évènement se déroule en toute sécurité.  
 
Dans ce contexte, la Société invite ses actionnaires à anticiper dès maintenant la probabilité de 
ne pas pouvoir participer physiquement à l’assemblée générale. Ainsi et par mesure de 
précaution, les actionnaires sont, d’ores et déjà vivement invités à exprimer leur vote par 
correspondance. 
Sous réserve des évolutions possibles de certaines modalités de participation, les conditions et 
modalités de participation des actionnaires à l’assemblée sont définies ci-après. 
 
Ainsi, les modalités de participation physique à l’assemblée générale pourraient évoluer en 
fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux, notamment dans le contexte actuel lié au 
Covid-19. Compte tenu de la situation, les actionnaires sont invités à consulter régulièrement le 
site internet de la Société qui sera mis à jour pour préciser, le cas échéant, les modalités 
définitives de participation à l’assemblée générale ordinaire et/ou les adapter aux évolutions 
législatives, réglementaires et sanitaires qui interviendraient postérieurement à la parution du 
présent document. 
 
 
Nous vous remercions de consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’assemblée générale 
sur le site www.streamwide.com. 
 
1. Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions dont il est propriétaire, a le droit de 

participer à l’assemblée. Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est lui-même 
actionnaire ou conjoint de l’actionnaire représenté. 
Les actionnaires sont informés que la participation à ladite assemblée est subordonnée 
à l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire 
inscrit pour son compte, au deuxième (2) jour ouvré précédant l'assemblée générale, le 
23 juin 2021 au plus tard, zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par l’intermédiaire habilité, teneur de la comptabilité des titres de la 
Société, la Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par 
l'intermédiaire habilité à la Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 
Nantes Cedex 3, et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration. 

 
2. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale devront 

demander une carte d’admission de la façon suivante : 
Les actionnaires au nominatif devront en faire la demande directement à la Société 
Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, 

http://www.streamwide.com/
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Les actionnaires au porteur devront demander à leur intermédiaire habilité qui assure 
la gestion de leurs comptes-titres. 
Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée. 
Les actionnaires souhaitant assister à l’assemblée et n’ayant pas reçu le deuxième jour 
ouvré précédent l’assemblée, soit le 23 juin 2021 à zéro heure (heure de Paris) ou ayant 
perdu leur carte d’admission, devront présenter une attestation de participation 
délivrée par leur intermédiaire financier habilité, pour les actionnaires au porteur, ou se 
présenter directement à l’assemblée générale pour les actionnaires nominatifs, munis 
d’une pièce d’identité. 
Le jour de l’assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité 
lors des formalités d’enregistrements. 
 
La participation physique n’est pas recommandée dans le contexte de l’épidémie 
de la Covid-19. 
 
En tout état de cause, il est rappelé que l’accueil des actionnaires sera subordonné 
au respect des gestes barrières, et notamment au port du masque pendant toute la 
durée de l’assemblée. 

 
3. A défaut d'assister personnellement à l'assemblée générale, les actionnaires peuvent 

choisir entre l'une des trois formules suivantes : 
- soit donner procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou à son partenaire 

membre d’un pacte civil de solidarité. Ainsi, tout actionnaire devra adresser à la Société 
Générale et à la Société une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et 
adresse ainsi que ceux de son mandataire accompagnée d’une pièce d’identité de 
l’actionnaire et du mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes 
conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution ; 

- soit adresser à la Société une procuration sans indication de mandataire, ce qui 
équivaut à donner pouvoir au Président de l’assemblée générale qui émettra un vote 
favorable aux résolutions présentées ou agréées par le conseil d'administration ; 

- soit voter par correspondance. 
Pour donner pouvoir, se faire représenter ou voter par correspondance, les actionnaires 
devront : 

- soit adresser une demande d’envoi du formulaire de vote par 
correspondance/procuration à la Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 
44308 Nantes Cedex 3; la demande devant parvenir à la Société Générale six (6) jours 
avant la date de l’assemblée générale, soit le 19 juin 2021 au plus tard ; 

- soit se procurer ledit formulaire de vote par correspondance/procuration sur le site 
internet de la Société à l’adresse suivante : www/streamwide.com 
Les formulaires de vote par correspondance/procuration, accompagnés de leurs 
annexes, ne seront pris en compte qu’à la condition d’être parvenus à la Société 
Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3, trois (3) jours avant 
la date de l’assemblée générale, soit le 22 juin 2021 au plus tard, et être accompagnés, 
pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d’une attestation de participation. 
L’actionnaire ayant exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa 
carte d’admission ou une attestation de participation dans les conditions susvisées, ne 
pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée. 

 
4. Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de 

commerce : 
- tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout 

ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième (2) jour 
ouvré précédant l’assemblée, soit le 23 juin 2021, zéro heure, heure de Paris, au plus 
tard, la Société ou son mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le 
vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire 
habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui 
transmet les informations nécessaires ; 
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- si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notifiée par l’intermédiaire 
habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention 
contraire. 

 
5. En application de l'article R.225-71 du Code de commerce, les actionnaires représentant 

au moins 5% du capital social pourront requérir l'inscription de projets de résolutions 
et/ou de points à l'ordre du jour de cette assemblée jusqu'à vingt-cinq (25) jours avant 
la date de ladite assemblée, soit jusqu’au 31 mai 2021 au plus tard.  
Les demandes d’inscription de projets de résolutions et/ou de points doivent être 
adressées au siège social de la Société, (i) soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception à l’attention du Président du conseil d’administration, soit par courrier 
électronique à l’adresse suivante : investisseur@streamwide.com, et être 
accompagnées du texte des projets de résolutions et d’un bref exposé des motifs. Si le 
projet de résolutions porte sur la présentation d’un candidat au conseil 
d’administration, il doit être accompagné des renseignements prévus au cinquième 
alinéa de l’article R.225-83 du Code de commerce. 
Pour pouvoir user de cette faculté, les propriétaires d’actions au porteur devront, 
préalablement à leur demande, déposer une attestation d’inscription en compte 
délivrée par leur intermédiaire habilité auprès de la Société Générale, Service des 
Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3. 
En outre, l’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions et/ou de points 
déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une 
nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes 
conditions au deuxième (2) jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit le 23 juin 2021, zéro heure, heure de Paris au plus tard. 

 
6. Conformément à l'article R.225-84 du Code de commerce, les actionnaires qui 

souhaiteraient poser des questions écrites au Président du conseil d'administration 
adresseront ces questions soit par lettre recommandée avec accusé de réception au 
siège social de la Société, à l’attention du Président du conseil d’administration, soit par 
voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : 
investisseur@streamwide.com, et ce à compter de la présente publication jusqu’au 
quatrième (4) jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit jusqu’au 21 
juin 2021 au plus tard. 
Pour être prises en compte, ces questions écrites devront être accompagnées d'une 
attestation d'inscription en compte. 

 
7. Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à 

l’assemblée générale seront mis à la disposition des actionnaires, à compter du 10 juin 
2021, sur le site internet de la Société : www.streamwide.com et au siège social de la 
Société. Ces documents pourront également être transmis aux actionnaires sur simple 
demande adressée à la Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 
Nantes Cedex 3. 
Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires, le cas échéant, seront 
publiés sans délai sur ce site. 
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